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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En transformant le Pass sanitaire en Pass vaccinal, et en conditionnant certains métiers avec une 
vaccination obligatoire, le gouvernement privera encore plus de personnes de travail ainsi de leur 
salaire. Cette mesure n'est pas seulement discriminatoire et injuste, mais également dangereuse pour 
nos citoyens. 

En effet, en privant les employés de leur salaire, elle les met en danger, ainsi que leurs familles. 
Ainsi le gouvernement pourrait être poursuivi au titre du délit de risque causé à autrui: "mise en 
danger de la vie d’autrui".

Aussi le législateur doit s'opposer aux mesures qui peuvent mettre en danger la vie des citoyens. Tel 
est objet de cet amendement.


